
6 octobre 2025 à l'exception des parcelles Nos 18, 629 et 642

133904

2

Parcelles non entrées en vigueur suite à
la constatation sur l'effet suspensif du
juge instructeur de la CDAP du 06.10.2025.

Ces parcelles restent régies par le
plan des zones du 17.04.1985.

Modification suite à la décision d'approbation
du Département des finances, du territoire et
du sport du 6 mai 2025.
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